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CHAPITRE 1: CRISES ET CONTRADICTIONS DU SYSTEME MONETAIRE ET FINANCIER
La crise de la dette souveraine qui éclate à l'automne 2009 souligne les insuffisances et l’inachèvement de l'Union économique et monétaire lancée par le traité de Maastricht.  Le secteur financier est paradoxalement le plus intégré de la construction européenne  puisque c'est le seul où les États ont consenti des transferts de souveraineté majeurs, mais c'est aussi le plus critiqué, par l'opacité inhérente à sa complexité et l'importance des décisions technocratiques. Il polarise les populismes de droite comme de gauche.
I - La crise de la zone euro 
La crise bancaire et financière de 2008 a révélé au grand jour les faiblesses et dysfonctionnements de la zone euro. Mais elle est surtout le révélateur et non la cause de la crise de la dette souveraine en Europe.

A - Un pari, fruit de marchandages difficiles


1) L’euro: un pari politique plus qu’économique
Le pari qui a présidé à la naissance de l’euro était davantage politique qu’économique: s’il fallait attendre de réunir les conditions de création d’une monnaie commune, celle-ci ne se ferait jamais. Les dirigeants européens on t alors délibérément forcé l’histoire, pariant sur une convergence à terme des économies européennes et sur la mise en place obligatoire et progressive pour faire fonctionner cet espace d’instruments politiques facteurs d’intégration. 


2) L’euro: une réponse au nouveau contexte géopolitique et 



économique 
L'acceptation de la monnaie unique par le chancelier Kohl a été la contrepartie d'un soutien européen à l'intégration des nouveaux Länder de l’Est mais il s'est également fait en échange de la promesse que ce serait une monnaie forte. Et la nouvelle BCE hérite de la Bundesbank son indépendance vis-à-vis des gouvernements comme de la Commission, de même qu'elle ne reçoit qu'un mandat minimum, conformément aux vues néolibérales : lutter contre l'inflation (la cible étant de 2%).l). La BCE n’a ainsi, dans un premier temps, pas d'autres moyens d'intervention que la fixation des taux directeurs. Le gouvernement allemand avait obtenu 2 autres engagements: chaque pays de la zone euro devait gérer ses finances «en bon père de famille » en maîtrisant rigoureusement ses dettes. De plus, il était hors de question qu'un pays participe au renflouement d'un autre en difficulté. 

B - Une zone monétaire fragile


1) Une zone monétaire non optimale
Les taux de change sont un élément essentiel du commerce international et certains pays mettent en place des unions monétaires, partageant ainsi la même monnaie. Mais une question se pose : dans quelles conditions un groupe de pays a-t-il intérêt à partagée une monnaie commune ? C’est l'économiste canadien Robert Mundell (né en 1932), prix Nobel de sciences économiques en 1999, qui s'est penché sur cette question. En 1961, dans un 
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célèbre article intitulé « A Theory of Optimum Currency Areas »,  Mundell introduit le concept de zone monétaire optimale.
Pour Mundell, il y a quatre critères fondamentaux permettant de définir une zone monétaire optimale : 
- Une forte intégration commerciale entre les Etats membres de l’union monétaire, 
- Une mobilité géographique des facteurs de production (capital et travail) entre les États membres de l'Union monétaire, 
- La prédominance des « chocs symétriques » entre les États membres de l’union monétaire. Ceux-ci  doivent connaître les mêmes cycles économiques et être affectés de la même façon par une crise économique (choc symétrique). 
- L’existence de mécanismes d'ajustement ou de solidarité face à ces chocs asymétriques, en particulier un certain fédéralisme budgétaire, permettant des politiques budgétaires de soutien aux pays touchés par un choc asymétrique. Dans le pire des cas (choc asymétrique), il faut que les pays les moins touchés par la crise viennent en aide aux pays les plus touchés. 
Le gros problème de la zone euro est son hon-respect des troisième et quatrième critères. La crise des supprimes de 2007/2008 est à l’origine d’une crise économique mondiale. Venue des États-Unis, elle a touché la zone euro à la manière d'un choc tout à la fois exogène et asymétrique : elle a moins touché l'Allemagne, l'Autriche, les Pays-Bas, le Danemark que l’Italie, la Grèce, le Portugal ou l'Irlande, très fortement affectés. En outre, les mécanismes de solidarité budgétaires sont quasi inexistants et les moyens financiers dont dispose l’UE dérisoires. L’Europe est en effet un «nain budgétaire », car à peine plus de 1% du PIB communautaire sont consacrés au budget européen. En fait, il manque à la zone euro ce que les économistes appellent le policy mix, ie une articulation entre politique monétaire et politique budgétaire. 


2) Le trilemme de Dani Rodrik doc 1
Professeur d’économie politique à la John F. Kennedy School of Governement de l’Université d’Harvard, Dani Rodrik affirme dans son ouvrage Nations et mondialisation (2008) que « la démocratie, la souveraineté nationale et une intégration économique poussée sont mutuellement incompatibles : il est possible de combiner deux des trois possibilités, mais il n’est jamais possible d’avoir les trois simultanément et entièrement. ». Réfléchissant au cas de l’Europe dans An interview on Europe, globalization, and the future of the Eurozone (2012), il ajoute qu’en supposant que les nations européennes ne souhaitent pas renoncer à la démocratie, elles doivent faire le choix entre l’intégration économique et la souveraineté nationale: “That is Europe’s dilemma. Either more political Europe, or less economic Europe. There is no stable in-between.” Actuellement, Dani Rodrik montre que l’Europe qui a privilégié la construction du marché unique sans pour autant suffisamment européaniser sa politique économique doit faire face au creusement du déficit démocratique : les institutions européennes imposent des règles budgétaires mais aussi des politiques structurelles sans réel débat démocratique.


3) L’échec des CV
Les instruments de surveillance ont été inefficaces à partir du moment où la France comme l’All se sont affranchies de cette limite en laissant filer leurs déficits publics au début des années 2000: l’All, en rupture avec sa rigueur tradi devant le coût de la réunification et la France par « atavisme » (aucun budget équilibré depuis 74). Dès lors, il était difficile de reprocher leur laxisme aux autres pays. 
En fait, ceux que l’on surnomme dédaigneusement les PIIGS (« acronyme » méprisant apparu dans la presse anglo-saxonne en 2008 désignant le Portugal, l’Irlande, l’Italie, la Grèce et l’Espagne (Spain)) accusant déficit de la balance commerciale et déficit budgétaire, empruntent jusqu’à la crise de la zone euro aux mêmes conditions que les pays les plus compétitifs, comme l’Allemagne ou les Pays-Bas. Ceci les pousse à s’endetter toujours plus (d’autant plus que l’inflation, jusqu’à la crise, rend cet endettement beaucoup plus facile à supporter), ce qui alimente une croissance artificielle. Cet endettement est essentiellement privé dans le cas de l’Espagne, du Portugal et de l’Irlande et public dans le cas de la Grèce et de l’Italie. Les prêteurs s’engageaient facilement, comptant sur une garantie, considérée comme automatique des maillons forts de la zone alors que rien dans le texte du traité constituant l’euro zone ne les y obligeait. Engagés dans une zone dotée d’une monnaie forte, ces pays ont vu leur compétitivité se dégrader sans pouvoir recourir à la dévaluation. La seule solution était alors de s’engager dans une politique rigoureuse de restriction des dépenses publiques, d’un système plus efficace de collecte de l’impôt pour un pays comme la Grèce, d’une réforme drastique du marché du travail. Mais les gouvernements de ces pays ne se sont pas résolus à mettre en oeuvre ces politiques brutales et impopulaires. 
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Pour l’économiste Michel Aglietta, « l’euro est une monnaie incomplète par rapport au projet de l'intégration européenne qui souffre à la fois de l'absence d'organisation permettant des actions politiques collectives et du refus de l'Allemagne de jouer le rôle d'un leader bienveillant, prenant en charge une partie des déficits budgétaires des États en crise [...]. » (Zone euro. Eclatement ou fédération, M. Aglietta, 2012).
—> conséquence: la crise des subprimes, venue des Etats -Unis, a frappé particulièrement brutalement une zone euro fragile et s’est muée dans cet espace en une crise de la dette souveraine.

C - La crise de la dette souveraine


1) La crise des subprimes, catalyseur des dysfonctionnements de 


la zone euro



a) De la crise des subprimes à la crise de la dette souveraine
À partir de l'automne 2009, lorsque l'ampleur du déficit public réel de la Grèce est révélé,  le doute s’empare des marchés et les pays fragiles de la zone euro peinent à emprunter alors qu'ils étaient jusqu'à présent protégés par une sorte de garantie implicite, supposée automatique, des maillons forts de la zone. Les écarts entre les taux d'intérêt consentis, appelés les spreads de taux, se creusent. Très rapidement, les marchés anticipent une crise de la zone et spéculent sur la sortie de l’euro de ses maillons les plus faibles. 
La sortie de la zone n'est pourtant pas prévue par les traités. Un défaut de paiement grec pourtant, souvent proposé comme une solution pour le maillon faible de la zone, supposerait une sortie de la zone. Mais, en réalité, les gains pour les exportations seraient marginaux par rapport à la fuite de capitaux et à l'effondrement du PIB qu’engendrerait une telle décision, sans compter l'impossibilité de se « réendetter ». Pour des pays comme l’Italie et l’Espagne, la crainte est le déclenchement d’une crise systémique en Europe: l’effondrement de leur système bancaire provoquant la chute d’autres banques européennes. 
b) Une crise révélatrices des dysfonctionnements de la zone euro
En fait, la crise actuelle montre que le modèle économique, institutionnel et politique, mis en place après le traité de Maastricht, ne fonctionne pas.
Le premier pb tient à la grande divergence entre le Nord et le Sud de l'Europe à laquelle on assiste, au lieu de la convergence attendue des économies européennes. Il y a donc un enjeu majeur de compétitivité et de modèle économique. Cela se traduit par des déséquilibres de balance courante qui n'ont cessé de se creuser entre ces deux Europe. C'est un problème de fond.
Le deuxième problème concerne le modèle de gouvernance mis en place au niveau européen. On savait que des crises pourraient intervenir, mais on pensait que le principe "règles et sanctions" suffirait. Avec le Pacte de stabilité et de croissance, par exemple, un pays aurait dû revenir dans le droit chemin après avoir été menacé de sanctions lorsqu'il franchissait le seuil des 3 %. Mais le modèle qu'on avait imaginé pour éviter les débordements et pour obliger les différents pays à respecter leurs engagements n'a pas fonctionné. 
Enfin, le troisième problème porte sur le modèle politique envisagé après le traité de Maastricht. Ce modèle aurait dû déboucher sur une union politique suite à une convergence progressive limitée aux secteurs économiques, politiques, et sociaux. On savait que l'union économique et monétaire seule ne pourrait pas fonctionner et qu'il 
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faudrait, un jour, une intégration politique plus poussée. Cela fait partie des ratés du traité de Lisbonne : cette union politique n'a pas eu lieu.


2) Une réaction lente mais nécessaire …


D'où les réactions lentes, mais cohérentes, en 2011 et 2012 des institutions et surtout des gouvernements, qui ont repris la main à la faveur de la crise. L’action des autorités communautaires, pour la première fois coordonnées au FMI, a évité un effondrement bancaire. 
En mai 2010, une première aide de 110 milliards d'euros  est débloquée par les Européens et le FMI en faveur de la Grèce. En novembre 2010, l'Irlande, aux prises avec une gigantesque crise bancaire, est à son tour contrainte de demander de l'aide (85 milliards d'euros accordés), avant le Portugal au printemps 2012 (78 milliards d'euros). Seuls quatre pays membres de la zone euro étaient alors en conformité avec les critères de Maastricht : la Finlande, l'Estonie, la Slovaquie et la  Slovénie étaient les seuls à ne pas dépasser les 60% d'endettement par rapport au PIB!


3) … au prix d’une mise sous tutelle budgétaire de certains Etats
Dans un premier temps, les pays les plus menacés, la Grèce, le Portugal, l’Irlande, ont dû accepter, en échange d'une assistance financière, une mise sous tutelle de leur politique budgétaire. Le FMI, plus crédible dans ses menaces, car supposé neutre, s'associe, à partir de 2010, à la Commission et à la BCE, en une troïka détestée des opinions publiques, pour imposer au printemps 2011 des règles de bonne conduite, préalable à un retour sur les marchés financiers. En Grèce, par exemple, la restructuration d'une partie de la dette privée lors du deuxième plan d'aide de 2011 a eu comme contrepartie une cure d'amaigrissement de la fonction publique de 28% entre décembre 2009 et 2014, tandis que ses salaires ont baissé, sans enrayer suffisamment le chômage.
II - De la crise de la zone euro à la crise sanitaire: vers un saut fédéral ?
La crise de la dette souveraine mais aussi, moins d’une décennie suivante, la crise sanitaire, ont nécessité des réponses fortes de la part des pays européens, même si les décisions ont parfois pris du temps à venir et ont provoqué parfois de fortes tensions. Les mesures adoptées sont à deux niveaux:
· une inflexion très sensible de la politique monétaire menée par la BCE, qui rompt avec l’orthodoxie imposée par l’Allemagne dans le traité de Maastriucht.

· le lancement d’un emprunt communautaire, qui balaye le refus traditionnel de l’Allemagne de toute solidarité automatique entre les pays européens.

L’ensemble de ces mesures pose évidemment la question d’un saut fédéral de l’UE.

A - Les initiatives de la BCE
A partir de 2012, la BCE est à l’initiative d’un certain nb de mesures décisives qui outrepassent largement sa mission (lutte contre l’inflation par la fixation des taux d’intérêt) et visent à éviter l’effondrement financier de certains pays et, dans un second temps, à soutenir la croissance.


1) La BCE et le financement des Etats et des économies 
Sous l’impulsion de Mario Draghi (président de la BCE de novembre 2011 à novembre 2019), la BCE lance des opérations inédites de sauvetage des pays européens plongés dans la crise financière:



a) Les Opérations Monétaires sur Titres
Lancement du programme OMT (Opérations Monétaires sur Titres) en 2012 qui autorise, la BCE à racheter sans limitation (mais à certaines conditions) des obligations émises par les Etats membres de la zone euro (ie des emprunts d’Etat) d’une maturité entre 1 et 3 ans (les pays en difficulté émettant surtout ce type d’emprunt) sur les marchés secondaires de la dette souveraine. Le but du programme est de faire baisser les taux d’intérêt que sont obligés d’offrir les pays les plus en difficulté pour vaincre les réticences des prêteurs. Pour bénéficier de ce mécanisme, il faut que les pays concernés fassent appel aux fonds de secours européens (MES, cf ci-dessous) et donc acceptent les conditionnalités afférentes à ces aides et acceptent les réformes imposées en contrepartie (cf ci-dessus).



b) Les Opérations de refinancement à long terme
Opérations de refinancement long terme ciblé massive en direction des PME (TLTRO = targeted longer-term refinancing operations). Il s’agit de prêts débloqués par la BCE pour un montant total de 400 milliards d’euros accordés aux banques prêtant aux PME. La première série de prêts a été lancée en 2014, une seconde en 2016. Il est habituel que la banque centrale fournisse de la liquidité aux banques mais en temps normal, ces dernières doivent habituellement rembourser ces prêts dans des délais très courts (1 semaine à 3 mois). La principale spécificité des T-LTRO est la durée des prêts, de l’ordre de 4 ans.


2) Le soutien à la croissance par la politique de Quantitative 



Easing
En mars 2015, la BCE se lance ds un programme d’assouplissement quantitatif (Quantitative Easing), à l’instar des autres banques centrales dans le monde bien que plus tardivement. Cette expression « assouplissement quantitatif » - traduction de Quantitative easing (QE) - désigne un type de politique monétaire dite « non conventionnelle » consistant pour une banque centrale à racheter massivement des titres de dettes aux acteurs financiers, notamment des bons du trésor ou des obligations d’entreprises… Bien que le rachat de titres sur les marchés soit une pratique courante pour les marchés (via les opérations d’open market), le caractère non conventionnel du quantitative easing tient à la taille et la durée du programme. Dans le cadre d'un programme de QE, la banque centrale s'engage à racheter un volume massif d'actifs financiers, et ceci pour une durée de plusieurs années. La banque centrale achète ces titres à divers investisseurs, créant un surcroît de demande pour ces titres et entraînant donc leur renchérissement. L’objectif est de 3 ordres:
· relance économique en dégageant des liquidités pour le marché (entreprises ou particuliers): s’agissant d'obligations, si leur prix monte, leur rendement va baisser ce qui va inciter les investisseurs à rechercher d'autres placements plus rémunérateurs. Une banque commerciale peut ainsi trouver plus avantageux de prêter à des entreprises ou à des particuliers que d'acheter des obligations d'Etat ou des bons du Trésor. Ce faisant, les investisseurs participent à la relance de l'économie, ce qui est le but recherché. 
· Un autre but de la politique de QE est la baisse de la monnaie unique pour soutenir les exportations européennes. 
· Le 3è objectif est de pousser à la convergence des taux souverains: les Etats s’endettent à moindre prix et peuvent raffermir plus rapidement leurs finances, réduisant par là les risques d’implosion de l’union monétaire.
NB: pour vaincre les réticences allemandes, le président de la BCE qui a lance cette politique de QE, Mario Draghi, l’a entourée de 2 garanties: les rachats de dettes se font au prorata du poids des Etats dans le capital de la BCE, soit 1/4 pour l’Allemagne, 20% pour la France ou 12,5% pour l’Espagne et 80%.



3) L’amplification imprévue de la politique de Quantitative 




Easing avec la crise sanitaire de 2020
En réponse à la crise, dès mars 2020, la BCE a annoncé un plan colossal de rachat d’actifs (principalement des obligations d’État) appelé « Pandemic Emergency Purchase Programme (PEPP) ». Ce programme vise à racheter 750 milliards d’euros d’actifs, portés à 1850 milliards en décembre 2020 d’ici la fin de l’année 2020. Le PEPP contient plusieurs innovations par rapport aux précédentes mesures de quantitative easing de la BCE. Premièrement, la BCE peut dépasser la limite qu'elle s'était imposée en termes de proportion d'émission de dette : elle peut désormais acheter plus de 33% de la dette publique. Ensuite, elle peut déroger aux règles de répartition par pays des achats de dette, elle peut donc aider un Etat en particulier, introduisant donc un mécanisme plus solidaire que dans les précédentes politiques de QE. Ce programme a 3 objectifs:
· En annonçant un gigantesque programme de rachat d’actifs, la BCE affirme qu’elle est prête à soutenir les États. Autrement dit, la BCE garantit la solvabilité des États grâce à sa capacité illimitée de création monétaire.

·  Avec ces rachats, la BCE cherche à faire baisser les taux auxquels s’endettent les États. 

· En s’engageant à racheter sur les marchés financiers des dettes d’entreprises et des dettes souveraines, la BCE vise à donner un peu d’oxygène aux établissements financiers qui devraient de nouveau pouvoir prêter de l’argent à l’économie.

En outre, le Conseil des ministres des Finances de juin 2020 décide d’augmenter les crédits que le MES peut octroyer aux pays les plus touchés par la crise sanitaire (cf § ci-dessous).
—> Afin de mener à bien ces nouvelles missions, sont en effet décidés des changements institutionnels majeurs, notamment la création du Mécanisme Européen de Stabilité.

B - Des changements institutionnels majeurs


1)Le Mécanisme Européen de Stabilité



a) Statut du MES
La création du Fonds Européen de Stabilité Financière en 2010 devenu MES en 2013 est la transformation institutionnelle la plus décisive. C’est une institution strictement intergouvernementale mais dans les cas d’urgence menaçant la zone euro, elle peut statuer à la majorité qualifiée de 85%, une façon de donner un droit de veto à la France, l’Allemagne et l’Italie qui représentent chacune plus de 15% des contributions.
Le MES dispose d'un capital de 80 milliards d'euros en fonds propres. À cette somme s'ajoutent 620 milliards d’euros de capital exigibles des États membres. Les États membres alimentent le fonds en fonction de leur richesse. L'Allemagne verse la plus grande contribution.



b) Objectifs du MES
Le mécanisme européen de stabilité (MES) a été institué pour que la zone euro dispose d'un fonds commun de créances, capable de réagir en cas de défaillance d’un pays afin d'éviter la propagation de la crise à toute la zone. Aujourd’hui, le MES peut aussi accorder une aide financière aux États trop endettés. En contrepartie, ces derniers doivent adopter des mesures précises, notamment un programme d’ajustement macroéconomique. Ils ont l’obligation de continuer à respecter le pacte budgétaire européen.



c) Moyens d’action
Le mécanisme européen de stabilité peut :
· octroyer un prêt à un pays en difficulté à des taux d’intérêts en dessous des taux du marché ;
· accorder des prêts afin de recapitaliser des établissements financiers comme une banque ;
· acheter les obligations des États bénéficiaires.
Le MES peut également, par précaution, assister financièrement un État trop endetté.


2) Renforcer la surveillance du système bancaire de la zone euro 


grâce à l’Union bancaire
Pour stopper l’enchaînement crise bancaire-crise de dette souveraine nationale et arrêter la contagion qui menaçait de faire imploser la zone euro, le Conseil européen de juin 2012 a décidé d’avancer vers l’union bancaire, c’est-à-dire d'améliorer la réglementation et la surveillance du secteur financier de l'UE, en particulier dans la zone euro. L’Union bancaire est donc un système de surveillance des plus gros établissements bancaires de l’Union européenne, surveillance effectuée par la BCE à partir de 2014.
L’objectif est de minimiser le recours aux fonds publics en cas de défaillance, que ce soit des fonds nationaux ou européens à travers le MES. 
3 piliers de cette union bancaire:
· une supervision assurée par la BCE des 120 plus grandes banques de la zone euro. Les Allemands ont néanmoins réussi à faire exclure de cette supervision les caisses d’épargne qui jouent un rôle très important ds le système bancaire outre-Rhin. 
· Un Fonds de Résolution Unique alimenté par les banques. Le FRU est fixé à 1 % du total des dépôts des épargnants de la zone euro à horizon 2022. 
· La garantie européenne des dépôts: ds ts les Etats membres de la zone euro, les dépôts des épargnants seront désormais garantis jusqu’à 100.000 €


C - Vers une mutualisation de la dette ?



1) Une décision historique
En juillet 2020, sur une proposition franco-allemande, le Conseil européen a pris la décision de lancer un emprunt communautaire de 750 milliards € baptisé Next Generation EU. L’Allemagne a ainsi fait une concession majeure puisqu’elle était jusque là farouchement opposée à tout union de transfert (ie union permettant de transférer des fonds des Etats les plus riches vers les Etats les plus en difficultés). Le revirement de l’Allemagne s’explique par la prise de conscience que son économie dépend de la bonne santé de ses partenaires européens, d’autant plus que le commerce mondial est entré en crise (en 2022, les USA, premier client de l’Allemagne, représentaient 10% des exportations allemandes, la Chine 7% mais ses principaux clients européens près de 40% en comprenant le RU et la Suisse). 

.



2) … ce qui pose la question d’un impôt européen et 
La mise en place du plan de relance de 750 milliards d’euros (dont 390 milliards d’euros de subventions aux Etats), pour faire face aux conséquences économiques et sociales de la pandémie, a contraint les dirigeants à s’accorder sur les moyens de le financer. Le grand emprunt européen qui a été lancé devra être remboursé entre 2028 et 2058 et cela pose le problème du budget de l’UE. Actuellement, le budget de l’Union européenne est alimenté par : 
· une contribution directe des Etats membres (dite “ressource RNB”, représentant 67 % du budget de l’UE en 2022). Ces transferts financiers des Etats à l’Union sont calculés pour chaque Etat en fonction de son revenu national brut, certains pays bénéficiant par ailleurs de réductions. Elle existe sous sa forme actuelle depuis 1988.

· une ressource propre fondée sur la TVA (11 % du budget 2022). Elle correspond à un transfert par les Etats membres d’une fraction du montant de la TVA qu’ils perçoivent sur leur territoire (0,3 % pour 2021-2027).

· des ressources propres “traditionnelles” (11 % du budget 2022). Introduites dans les années 1970, elles correspondent pour l’essentiel aux droits de douane perçus par l’UE lorsque des marchandises en provenance de pays tiers entrent dans le marché unique. L’ensemble de ces ressources est perçu auprès des acteurs économiques par les Etats membres qui les versent ensuite à l’UE.

· une contribution du Royaume-Uni (6 % du budget 2022), qui doit encore régler sa part des dépenses réalisées par l’Union européenne avant son départ en 2020. Ce versement pourrait s’étaler pendant encore plusieurs années, avec des montants pouvant varier du simple au double d’une période à l’autre. 

· une contribution fondée sur les déchets plastiques non recyclés (près de 4 % du budget 2022). Il s’agit de la première des nouvelles ressources propres à avoir été mise en place. Depuis le 1er janvier 2021, chaque Etat membre paie une contribution supplémentaire de l’ordre de 0,80 euro par kg de plastique non recyclé.

Pour faire face à l’élargissement des domaines d’action de l’UE, la Commission réfléchit depuis des années à de nouvelles ressources propres. Le plan de relance a rendu cette question plus pressante. Et des pistes de réflexion se dessinent autour d’une taxe carbone aux frontières, entre autres. 
Quoiqu’il en soit, la mutualisation de la dette est peut-être le début d’un glissement historique, le « moment hamiltonien » de l’Europe, en référence à la décision prise par le secrétaire au Trésor américaine Alexander Hamilton en 1790 de mutualisation de la dette des 13 premiers Etats fédérés. 
Ccl : La crise des subprimes devenue crise bancaire mondiale puis crise de la dette souveraine en Europe a montré les insuffisances de l’UEM. Le pari de la monnaie unique qui amènerait à une CV des économies européennes et susciterait « spontanément » un saut fédéral avec la création d’un gouvernement de la zone euro avec des compétences budgétaires et fiscales très larges n’a pas été tenu. Derrière ce pb de gouvernance éco se profile évidemment la question de la gouvernance pol de l’Union. Mais chaque crise, et celle du coronavirus ne fait pour l’instant pas exception, apporte bon gré, mal gré, un supplément de solidarité entre les Etats. Mais de ce fait, revient l’éternelle question sur la nature et les objectifs de la construction européenne.

